
 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Rencontre stratégique à Casablanca du Marrakech 
Pledge : Une avancée des marchés de capitaux 

africains pour la Finance Durable et la Transition 
ESG 

 
Casablanca, le 7 décembre 2024 
  
L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) et la Bourse de Casablanca ont 
organisé, samedi 7 décembre à Casablanca, une réunion du Marrakech Pledge autour du 
thème de l’adoption des nouveaux standards internationaux en matière de durabilité et 
du Reporting ESG (Environnement, Social, Gouvernance). 
 
Ont pris part à cette réunion aux côtés de l’AMMC et de la Bourse de Casablanca, l’Autorité 
des Marchés Financiers de l'Union Monétaire Ouest Africaine (AMF UMOA), la Commission 
de Surveillance du Marché Financier de l'Afrique Centrale (COSUMAF), la Commission du 
Marché des Capitaux de l’Angola (CMC), l’Autorité des Marchés des Capitaux de l’Uganda 
(CMA) ainsi que la Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) de l’Afrique de l’Ouest.  
 
Lancé en 2016 à Marrakech lors de la COP22, le Marrakech Pledge est une initiative 
africaine regroupant les régulateurs et les bourses du continent, visant à promouvoir un 
engagement continental en faveur du développement durable et de la finance verte en 
Afrique. Cette nouvelle rencontre s’inscrit dans la continuité de la dernière réunion 
organisée en octobre 2022 en marge de la réunion annuelle de l’IOSCO (Organisation 
internationale des commissions de valeurs) où six nouveaux signataires on rejoint 
l’initiative.  
 
La réunion du 7 décembre a été l’occasion de présenter un état des lieux des politiques 
et pratiques liées au reporting ESG en Afrique. Les membres présents ont ensuite 
partagé leurs expériences respectives en la matière ainsi que leurs initiatives pour le 
développement et la promotion de la finance verte sur le continent. 
 
L’importance du renforcement des capacités, de l’apprentissage par les pairs (Peer-To-
Peer Learning) et du site internet du Marrakech Pledge en tant que plateforme de 



 

 

 

 

 

référence pour le partage des expériences et meilleures pratiques en matière de finance 
durable, a également été soulignée. 

Cette réunion a ainsi permis de réaffirmer l’engagement des membres du Marrakech 
Pledge à jouer un rôle actif dans la transition vers une finance plus verte et durable sur le 
continent africain.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) 
 
L’AMMC est l'autorité de régulation du marché marocain des capitaux. L’Institution a pour missions de 
veiller à la protection de l’épargne investie en instruments financiers et au bon fonctionnement et à la 
transparence du marché des capitaux au Maroc. 
Membre de l’Organisation Internationale des Commissions de Valeurs (OICV) depuis 1996, l’AMMC a signé, 
en 2007, la convention multilatérale d’échange et de coopération (Multilateral Memorandum of 
Understanding/MMOU) de l’OICV faisant du Maroc le 44e pays signataire et le 3e pays Africain.  
L'Autorité préside également depuis février 2020, le Comité Régional Afrique Moyen-Orient (AMERC). 
 

www.ammc.ma 
 

A propos de la Bourse de Casablanca  
La Bourse de Casablanca a été créée en 1929. Elle exerce sous la tutelle du Ministère de l’Economie et des 
Finances dans le cadre d’un cahier des charges et a pour mission d’enrichir de manière continue l’offre de 
produits et services, de développer et de déployer une stratégie globale commune aux différentes 
composantes du marché boursier, d’en développer l’infrastructure, de contribuer à son développement et 
de gérer des entités consécutives de l’infrastructure relevant de la Holding.  
La Bourse de Casablanca se positionne parmi les principales places en Afrique. À fin octobre 2024, elle 
comptait 76 sociétés cotées et sa capitalisation boursière a atteint près de 729 milliards de MAD. Depuis 
quelques années, la Bourse de Casablanca a renforcé son ouverture sur les places financières africaines, 
ainsi que ses relations avec les opérateurs du continent.  
 

www.casablanca-bourse.com/fr 
 

 



 

 

 

 

 

 
 
Pour plus d'information, veuillez contacter : 

 
Contact : 
Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 
Mme Dania BOUHLAL 

       dania.bouhlal@ammc.ma 
       07 07 29 19 31 
Bourse de Casablanca 
Mme Kenza TAZI  

 K.TAZI@Casablanca-bourse.com 
  06 61 86 81 64 

Mme Assia WARRAK  
   WARRAK@casablanca-bourse.com 

   06 66 26 98 86 
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